
donna encore deux coups de bâton et lui prit 3 francs 
qu'il avait dans la poche de son Rilet. L'une des femmes 
lui prit son livret dans le gousset de son pantalon; il 
allait égalemennt lui enlever son porte-monnaie, quand 
on entendit accourir les douaniers et les employés d'oc
troi. 

Barré et ses deux compagnes qui partiront seulement 
aujourd'hui pour Lille, se disent innocents et accusent 
deux individus qui avaient fait route avec eux , Henri 
Baillard, rue du Haze, à Tourcoing ; et Henri Sénéchal. 
rue des Longues-Haies, à Roubaix, d'avoir porté les coups. 
Mais on a pris des informations, et personne ne les cou
sait. 

Quant au paquet jeté par Germaine Boulet . i l contenait 
du linge et un livret de caisse d'épargne de Belgique, 
charge de la somme de 300 fr. 

On TOI de b o t t i n e s à, RoubaJx . — Les époux Desmil-
lescainps, cabareliers à Houbaix, rue de l'Aima, avaient 
eu pour locataire le nommé Henri Itrocharl. âgé dp i 8 
ans, né à Roubaix. Samedi dernier, à neuf heures du 
soir, il régla son compte et partit en disant qu'il allait 
demeurer à Tourcoing,S6, rue Neuve-de-Roubaix. 

Jeudi dernier M. Desinillescamps ne retrouvait pas ses 
bottines, soupçonna aussirot sou ancien locataire, qui 
seul, était passé dans la place où il les avait déposées. 
On porta plainte a M. Cotant et Brochart fut arrêté. Il 
commença par nier; mais on Ut une perquisition dans sa 
chambre et on y trouva les bottines. Alors il se décida à 
faire des aveux. 

A1»froMtlèc». — Vendredi après-midi, 6expulsés ,une 
femme, condamnée a Arras, et S hommes expulsés de 
Pans par mesure administrative, ont été conduits i la 
frontière. 11 y avait quatre belges et un russe, du nom de 
Actkernuuin 

l i i r t i H » » — f M cheval volé puis retrovvé. — Nous 
avons dit. il > a quelques jours, qu'un cheval estimé i 000 
francs, avait été volé dans l'écurie de M. Housset, culti 
valeur. 

L'auteur de ce roi , qui est le propre fils de celui-ci,est 
o n mauvais sujet impliqué dernièrement dans une a If aire 
de fraude, à la suile.de laquelle on lui aurait interdit, 
pour une période de quelques années, tout séjour en 
France. 

Le cheval volé a été retrouvé a Lille, dans les écuries 
de 1' « Auberge du Soleil ». 

Ronoq — Vu roi par effraction dans MM chapelle. — 
Des malfaiteurs se sont introduits pendant la nuit de 
mercredi a jeudi dans une petite chapelle allât* à proxi
mité de la ferme Casier, au hameau du Pied-de-Bonif. 

On a consUlé. outre l'effraction de la porte, la dispari
tion de chandeliers eu cuivre, vases en porcelaine, etc. 
La gendarmerie a ouvert une enquête. 

RaJluln. — In cheval emporté. —Jeudi vers midi, un" 
charette attelée d'un cheval et conduite par M. Suin, cul" 
tivateur au Mont d'Halluin, passait le long du pavé de 
Neuville a Halluin, lorsque soudain le cheval s'emporta 
et descendit la cote A fond de train. Dans cette courte 
vertigineuse, une des roues du véhicule se détacha et resta 
sur place. A deux cents mètres de là, l'attelage fut arrêté 
par un chariot chargé de perches. Par suite du choc qui 
se produisit, la charrette eut quelques dégâts peu impor
tants. Ou n'a heureusement aucun accident de personnes 
i déplorer. 

RÉUNION DES OBLIGATAIRES 
DU PANAMA 

Le jeudi 13 mars tsy.'!. l'Union spéciale des obligataires 
du Panama tiendra à Lille une réunion générale des obli
gataires de la région du Nord, en la salle de l'Eldorado, 
rue LéonGambetta, 27 bis. 

Les obligataires sont invités à s'y présenter, munis d'un 
bordereau indiquant leurs noms et prénoms, leur do
micile et adresse, le nombre des obligations de chaque 
espèce qu'ils possèdent et leurs numéros. 

Les obligations y doivent être désignées ainsi qu'il 
suit : 

Obligations S p. 0f0, — :t p. M . — 4 p. 0|0 : obligations 
nouvelles de Ire série, de Je série, de 3e série ; obliga
tions à lots entièrement libérées — obligations à lois li
bérées de 210 francs. 

Ceux des obligataires qui posséderaient aussi des 
actions, sont invités à en faire mention, et à dire si elles 
sont nominatives ou si elles sont au portear. 

La salle sera ouverte à une heure, et la remise des bor
dereaux pourra commencer immédiatement. 

Le but de la réunion est de délibérer sur la solution au'il y aura lieu de demander et de recommander au inan-
ataire des obligataires qui sera nommé par le tribunal 

civil de la Seine en vertu de la nouvelle loi, et de cons
tater l'importance du groupe d'obligataires au nom du
quel culte solution sera demandée. 

Une conférence précédera et préparera celte délibéra
tion. 

Les persounes qui voudraient adhérer à la défrase 
commune de l'intérêt des obligataires, et qui seraient 
dans l'impossibilité Je se rendre à Lille le jour de la 
réunion, sont invitées à adresser leurs bordereaux à M. 
Ed. Martin Lcgrand. gérant de l'Union Spéciale des obli
gataires, et imprimeur-éditeur des publications de ladite 
Union, rue Léon Gaïubetla. 13, à Lille. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du vendredi 17 mart 

M PRÊTRE EN POLICE CORRECTIONNELLE 
AVANT L'AFFAIRE 

Dès midi et demi, on apercevait dans la salle d'au
dience et dans le couloir du Palais un certain nombre 
d'ecclésiastiques. 

Leurs présence est expliquée par l'inscription au rôle 
d'une affaire ainsi énoncée : « Housselle Henri, critiques 
des actes du gouvernement. » Il s'agit de M. Housselle, 
curé actuellement à Château l'Abbaye et auparavant à 
Allennes-lei-Haubourdin. Il est poursuivi pour avoir, 
en chaire, critiqué et censuré la législation et les actes du 
gouvernement. 

L ' a u d i e n c e 
Vers deux heures et demie est appelée la cause : M. 

l'abtié Housselle, quelques papiers à la main, va s'asseoir 
sur le banc des prévenus. 

Le Tribunal est composé de MM. l'arenty, vice-prési
dent. Dnfresne et Dupas, juges. 

Le siège du ministère public est occupé parai. Michel, 
substitut. 

Aucun avocat n'est chargé de le défense de N. l'abbé 
Rousselie qui se propose,parait-il.de présenter lui-même 
son plaidoyer. 

Plusieurs membres dn barreau assistent aux débats ; 
dans la salle beaucoup de monde.dont une grande partie 
a sans doute été attirée par cette affaire. 

L e p r e m i e r t é m o i n 
M. PLAMO. JI Lis, :ii ans, instituteur est entendu le 

premier. «Pendanttout le temps que j'ai été instituteur à 
Alleunes-lez-Haubourdin, dit-il, je dois dire que la plu
part des sermons de M. l'abbé Hcnsetle avaient trait a la 
politiqoe; on venait exprès pour l'entendre sur ce cha
pitre-là, et même, je dois le dire, pour s'en amuser. Qu'il 
en eût l'occasion ou non, il ne manquait pas de traiter 
de lois iniques et scélérates, les lois scolaires et les lois 
sur le recrutement militaire, et, â diverses reprises, il 
avait déclaré que les gouvernants sont des canailles et 
des crapules : « Oui. s'était il écrié un jour, jusqu'ici nous 
avons été trop lâches, nous nous défendrons désormais 
contre les juifs et les francs-maçon s qui nous régis-
dent. » 

Il ajoutait que les lois scolaires avaient fait desenfants 
qui fréquentaient les écoles officielles des vauriens et des 
criminels; qu'il concentrerait tous ses efforts pour faire 
sortir les enfants de l'école communale. E t .de fait, M. 
l'abbé Rousselie était allé trouver les parents et c'est 
ainsi qu'une disaine d'enfants avaient cessé de suivre nos 
cours. 

M. HOUSSELLE. — Dites plutôt c inquante . . . 
L E TÉUOIS. — C'est bien possible car.enfin, à propos de 

toat , il parlait politique. « C'est aux mains des iraucs-
mauous qu'est aujourd'hui l'assiette au beurre, dit-il un 
jour, comme Papalirévy l'a bien prouvé. Votez poor 
des candidats catholiques: si vous ne le faites pas, vous 
commettriez uu pèche morlel t t certainement, je ne vous 
donnerais pas l'absolution. » Aussi contiuuait-il, on ne 
m'empêchera pas de parler. Si on me met eu prison, et 
qu'on me vole mou traitement, eb bien, je serai plus li
bre et j'aurai d'autant plus d'aisance pour annoncer la 
vérité. » 

D'autre part, ajoute le témoin, M. Housselle faisait de 
la propagande active : ainsi, lors de la conférence de M. 
Maxime Leconte, c'est lui qui a empêche l'noiiorable sé
nateur de parler. Au moment des élections, il avait fait 
imprimer une troisième liste et avait charge de» enfants 
de chu-ur de distribuer Jes placards où figuraient les al
légations les plus injurieuses contre trois républicains de 
la commune. 

I.'i lit or rotent i»ire 
M. i. ABBÉ Hoi SSKLLK, interpellé, dit avoir quarante ans, 

*Hre actuellement curé de Châ.eau-L'Abbaye, précédem
ment à Alleunes-lez-Haubourdin. 

M. Housselle est un homme sec, nerveux, ayant, dans 
son allure et dau» sa faconde parler, quelque chose 
d'ardent, i, s'exprime facilement, asec une certaine 
élégance ; apparaît souvent, sur ses lèvres, un sourire 
caustique. 

Il se présente sans Héae et see-ble bien r é s o l u e dire 
toml ce qu'il voudra dire. 

M. LS PassmcNT. — Vous n'avez jamais été coiuiauiué : 
votre conduite est signalée comme bonne dans les loca
lités oti vous êtes passé. Toutefois d'après le bulletin de 
renseignements, on vous prête un caractère ardent, pos
sédant, parait il, une certaine popularité et paraissant 
subir, ajoute-ton, l'ascendant de. quelques personnes. 

M. HocsscLLK. — Je ne subis l'ascendant de personne; 
j e su is au servies de bien, je m'acquitte de mon devoir. 

D. Knlin, vous êtes inculpé d'avoir, eu chaire, attaqué 
les actes du gouvernement. — Le prévenu, liereinent 
Oui, je l'avoue pleinement et entièrement. 

D. Vous savez cependant que la loi réprime de pareils 
agissements et vous interdit de blâmer ce qui a été édicté 
par les autorités constituées, c'est l'art. 101 du code pé
nal. — H. Ah! oui, je connais bien l'art 201 : je vais 
même vous dire quelle peine il inflige : c'est de trois 
mois à deux ans 

D. Vous avez dit en chaire que les gens qui avaient 
fait les lois militaire et scolaire étaient des canailles et 
•Je la crapule. — H. Ce n'est pas exact : je ne nie suis 

point servi de termes semblables.'j'avais, à mes parois 
siens, parlé de l'encyclique. Le Saint-Père condamne l e 
lois qui ont été portées contre la conscience des catholi 
unes et les droits de l'église; nous devons aussi les con 
damner. C'est pourquoi j'ai engagé mes paroissiens s 
choisir des candidats catholiques ou du moins des candi 
dais qui ne soient pas hostiles à la Religion: de pareils 
mandadaires, contrairement à ceux que nous ayons main
tenant, seraient au moins des hommes de foi, de cous 

D. Cependant le témoin rapporte les termes mêmes 
dont vous vous êtes servi. — K. Aht le témoin. . . Vous ne 
connaissez peut-être pas M. Plainco»II n'est pas a son 
coup d'essai. Il a d'ailleurs déjà reçu des blâmes de bien 
des journaux. 

LE TÉMOIN. - Oui, de la Cro i i du A'ora. 
M. RnirssKLLR. — Enfin. Monsieur le Président, si au 

fond j'ai pu critiquer, je n'ai jamais attaque nommé
ment. ,. „, 

Au témoin, qui fait une digression pour expliquer qu il 
n'a pas été envové par la Ligue républicaine pour épier 
les agissements dn curé d'AI'.ennes. — Nous êtes bien 
certain, répète le Président, avoir entendu proférer par 
le prévenu les épithètes dont vous dites qu il s est 
servi. 

LE TÉMOIN. — Abso lument . . . même à plusieurs re
prises. . . . . 

L E PRÉSIDENT au PRÉVENU. — Vous avez répété en 
chaire : « Nous sommes gouvernés par de la crapule, des 
traitres et des infâmes ».—R. Non, monsieur le président, 
je respecte trop la chaire pour employer de pareils 
termes. 

D. Vous avez aussi, dans un sermon, dit que le gou
vernement, en vous donnant un traitement, ne faisait que 
restituer ce qui avait été volé. — R. J'ai expliqué, en 
effet, et c'était mon droit, que les appointements remis 
au clergé n'étaient que la remise de biens dont il avait 
été spolié, au moment de la Révolution,que nous u avons 
qu'une iudeinnité, et qu'il n'est pas remis le dixième qui 
devrait revenir a l'Eglise. 

D. Et sur les lois scolaires ? — R. Eli t i en I j estime 
que biffer de l'enseignement aux enfants la re l ig ion ,ces l 
leur dire que la religion est inutile, et quelque chose de 
détestable, puisqu'on juge dangereux d'en inculquer les 
principes. Procéder de pareille façon, c'est donner des 
amies aux vices, et j'ai pu avec raison assurer aux pa
rents qu'il est de leur devoir d'envoyer leurs enfants 
dans les écoles chrétiennes, dès que la chose ne leur est 
ou matériellement ou moralement impossible. 

D. Tout cela, c'est critiquer la loi.— R. .Mais M. le pré
sident, ce u'est pas moi qui critique la loi, c'est la doctri
ne que je suis chargé d'enseigner qui la critique. Le Christ 
aussi a critiqué la loi, les apôtres eux aussi. Aussi ils ont 
payé cela de leur v ie . 

D. Reconnaissez-vous enfin tout ce qui a été rapporté 
par les témoins * — R. Je n'ai pas use de toutes les lo
cutions qu'on me prête, mais je l'ai déjà dit à M. le juge 
d'instruction, c'est la forme que je renie, niais le fond je 
le maintiens. 

D. On ne vous interdit pas de prescrire à vos parois
siens leurs devoirs, mais il y a des choses qu'on doitdire, 
et d'autres que l'on ne doit pas dire, la législation qui 
vous régit s'y oppose. - R. Ah I Monsieur le Président, 
j'ai pris pour ligne de conduite qu'il vaut mieux obéir à 
Dieu qu'aux hommes; c'est la seule, que je suis, que j'ai 
toujours suivie et que je suivrai encore. 

L e s n u i r e » t é m o i n s 

Jules Hermon, chef cantonnier, raconte ce qu'il a en
tendu de la bouche de M. l'abbé Rousselie dans une con
férence que ce dernier avait organisée. 

LE PRÉVENU. — Je ne sache pas que mon droit de ci
toyen ne me permette pas d'agir comme je l'ai fait en 
dehors de mon église. 

M. LE PRÉSIDENT. - A ce point de vue vous avez rai-
sen, mais le témoin rapporte aussi ce qu'il sait d'autres 
personnes. — R. Ce n'est donc qu'un é c h o . . . d'ailleurs 
je le répète, j'accepte le fond. 

MARCKLLIN KHODEL. 25 ans, chanffenr, se présente à la 
barre d'un air déterminé et répète ce que l'instituteur a 
déjà relaté. Oui,ajoute-t-il, l'abbé Rousselie a Uni par 
dire : « 11 n'y a plus maintenant que deux partis; car les 
importunistes 'sici ont disparu, le socialiste et le cntfcoli-
que... vBruyante hilarité dans l'auditoire.) 

Le Président menace de faire évacuer, si ce bruit-là se 
réitère. 

Le témoin continue, en affirmant qu'à la fin de son 
prêchement le curé d'Allennes a traité les gouvernants 
de crapules. 

Louis BEUHIN, garçon de magasin. 31 ans, confesse que 
d'abord, an début du sermon de l'abbé Housselle, il avait 
dormi, puis il avait été subitement réveillé par les mots 
de traitres. infâmes. 

Le prévenu réplique qu'il est bien étonnant que son 
auditeur se soit réveillé juste au moment où ces expres
sions ont élé prononcées. 

Quelques témoins font des dépositions qui ne sont que 
la réédition des déclarations déjà produites. 

L'un d'eux ajoute ce détail : C'est qu'un dimanche, 
l'abbé Housselle avait tiré de sa poche uu journal, le 
Progrès du Xord, dout il avait fait longuement le com
mentaire d'un des articles. 

M. VARASSE, rentier, ne peut préciser, ce qu'il sait, 
c'est d'avoir entendu dire : on M parlait dans les esta
minets que des sermons de l'abbé Housselle. 

Même les gens catholiques de l'endroit n'étaient plus 
retournés à l'église, il ne venait plus que des gens des 
communes voisines pour rire et s'en amuser. 

Au début, le curé avait reçu bon accueil mais cette 
sympathie avait cessé dès qu'il avait fait, en chaire, de la 
politique. 

M. le Président donne la parole au Ministère pu 
blic. 

Réquisitoire 
C'est un bien singulier prêtre que l'abbé Rousselie dit 

M. Michel, substitut, en commençant ; il a une sin
gulière manière de comprendre son caractère et sa mis
sion. Au lendemain du jour où le cardinal Lavigerie fait 
jouer La Marseillaise par ses Pères-Blancs, ou le Pape 
Léon XIII recommande anx Français catholiques de res
pecter les institutions établies, voilà M. Rousselie qui part 
en guerre contre le gouvernement. Au lieu de développer 
la doctrine si belle dn Christ, d'apporter des paroles de 
paix, il ne fait que de la politique, excite la haine et 
même en des termes grossiers. 

S'il a voulu faire du brait autour de lui, il a réussi, 
cependant il a été blâmé par les catholiques eux-mêmes 
qui, ainsi que l'a dit uu témoin, ont Uni par quitter la 
paroisse. 

Puis passant en revue les différents chefs d'inculpa
tion, M. le substitut constate qu'ils sont tous établis, car 
s'il en a renié la forme, il en a accepté le fond. 

Mais l'abbé Housselle, ajoute-t-il, ne peut même pas 
se prévaloir de la parole de ses chefs, quand il s'insurge 
ainsi contre les lois existantes.il a sans douteoublié l'en 
cyclique « lininortale Det » ou il trouvera ce passage : 
il n'est pas plus permis de résister au pouvoir légitime 
que de résister à la volonté de Dieu. 

Quant â l'application de la loi. je la demande entière, 
ar le prêtre qui s'insurge contre son Dieu est bien peu 

digue de l'indulgence îles hommes. 

P l a i d o i r i e d e M. l ' a b b é R o u s s e l i e 

Il y a cent ans, ma bisaïeule paternelle comparaissait 
devant le tribunal révolutionnaire de Bel hune où elle 
était condamnée à la peine capitale pour avoir osé sanc
tifier le saint jour du dimanche malgré la loi du décadi 
qui le défendait. 

En m'appeUnt aujourd'hui, à votre barre,vous me four
nissez l'occasion de célébrer glorieusement ce centenaire 

her à mon ccrur. 
Je vous en remercie. 
De quoi suis je accusé, en effet ? D'avoir critiqué les 

actes du gouvernement par ma prédicat.on. comme elle 
les avait critiqués par sa conduite. 

Catho ique, ma bis-aïeule avait commis le grand crime 
de vivre en -catholique, alors qu'on ne le pouvait sous 
peine de mort. 

Prêtre catholique, j'ai commis le grand crime de prê
cher la doctrine catholique, qu'on ne peut plus prêcher 
aujourd'hui, parce qu'elle condamne certaines lois qui 
lui sout opposées. 

Car c'est bien là mon crime. 11 ne consiste pas, en ef
fet, à avoir moi-même condamné les lois dont il s'agit, 
mais d'avoir prêché les points de la doctrine catholique 
qui les condamnent. 

Ce n'est donc point moi qui suis poursuivi pour criti
que des actes du gouverneuieut, c'est la doctrine catholi
que qui est poursuivie dans ma personne. 

Et qu'on ne dise pas que j'aurais dû garder le silence 
sur ceux des points de la doctrine catholique qui sont 
opposition avec les lois ; car Jésus Christ n'a pas laissé 
aux prêtres catholiques la liberté de faire leur choix 
parmi les vérités qu'il a révélées et qu'il les a chargés 
de prêcher. Il leur a dit : « Allez, enseignez tout ce que 
je vous ai enseigné. » 

Entendez-vous : « tout ce que je vous ai enseigné. » 
Comme il ne peut rien ajouter à la doctrine de Jésus-
Christ, le prêtre n'eu peut donc non plus rien retrancher 
dans sa prédication. Il faut qu'il la prêche tout entière. 

En conséquence, on a beau multiplier les lois pour dé
truire l'indissolubilité du mariage, par exemple, et per
mettre le divorce, le prêtre catholique n'eu reste pas 
moins obligé d'enseigner que le lieu du mariage est in
dissoluble, qu'il ne peut être rompu que. par la mort et 
que par le divorce est uu péché, que pour les catholiques,-
la loi du divorce est comme si elle n'existait pas et que 
ceux qui auraient la prétention d'en user, cesseraient par 
le fait d'être catholiques, tout aussi bien que ceux qui 
l'ont portée. 

On a beau faire des lois pour bannir des écoles l'en 
seigiunuenl de la religion, ce n'en reste pas moins une 
obligation pour te prêtre catholique de prêcher que l'en
seignement des sciences profanes, s'il n'est accompagné 
de l'enseignement de la science religieuse, ne peut que 
donner des armes au vice et, au lien de bous citoyens, 
faire des enfants les plus redoutables fléaux de la société: 
ce n'en reste pas moins une obligation pour le prêtre 
catholique d'avertir ses paroissiens que ne plus enseigner 
la religion à l'école quand on y enseigne toutes les autres 
sciences, c'est laisser croire à l'enfant qu'elle ue vaut pas 
la peine qu'il s'en occupe, lui en inspirer par là même le 
dégoût et le mépris, dégoût et mépris que le prêtre, au 
catéchisme, ne parviendra que fort difficilement i dé
truire et qui rendront nécessairement sou enseignement 
infructueux et inutile. 

Ce n'en reste pas moins une obligation pour le pré tre 
catholique d'avertir ses paroissiens qu'ils doivent confier 
leur» eufants aux écoles catholiques dt préférence aux 
écoles neutres de l'Etat qu'ils ne peuvent même les cou 
lier à ces dernières qu'autant qu'il leur est, srnon atrso 
lu l ient , du moins moralement Impossible de faire autre 
ment, comme pour les fonctionnaires! 

On a beau faire des lois pour jeter les séminaristes à 
la caserne, le devoir n'en continue pas moins pour le 
prêtre catholique de prêcher que le sacerdoce n est pas 

me carrière comme une autre, qu'il faut y être appelé 
>ar une vocation spéciale de Dieu; que cette vocation 

est une plante délicate et que, comme toute plante dé-
icate, il lui faut pour naître, croître et atteindre son 
omplet développement, une température et un terrain 

•n rapport avec sa délicatesse ; que cette température et 
•e 'terrain c'est dans le séminaire et dans le séminaire 
•eulement que la vocation les trouve ; que si on l'en 
irrache pour la jeter dans la Sibérie de la caserne où 
•ouffle trop souvent le vent du blasphème et des propos 
mpnrs, il lui arrivera ce qui arrive a la plante de serre 
-haude que l'on transporte dans un terrain ordinaire 
xposé à tous les vents, e l le souffrira, languira, et, pour 

peu qu'onl'y laisse, finira par mourir: qu'en conséquence, 
la loi militaire est une loi funeste à la religion, puis-
lu'elle a pour effet d'amoindrir, de détruire même les 
iications sacerdotales et, par là, d'entraver le recrute-

nent du clergé; que dès lors tout catholique doit réprou-
er cette loi. 
On a beau édicter des lois pour défendre au prêtre de 

parte* du vote, sous prétexte que c'est toucher à la poli
tique,il n'en reste pas moins obligé de dire.quaud il traite, 
i propos du 4e comniandemeniit de Dieu, des devoirs du 
citoyen, qu'un catholique, que, s'il en agit autrement, s'il 
/ote, par exemple, pour des ennemis avérés de la reli
gion catholique, qu'il sait devoir user de leur mandat 
••ntre elle, il trahit sa foi et se rend gravement cou

pable. 
> iila la conduite que doit tenir tout prêtre en dépit 

le toutes les poursuites et de toutes les condamnations 
en face de toute loi portant atteinteà la doctrine catholi
que. 

Allez, enseignez tout ce que je vous ai enseigné. 

Et cette conduite, Jésus Cnrtst ne s'est pas contenté de 
nous la prescrire, il l'a tenue lui-même le premier, les 
apôtres l'on tenue après Lui, ainsi que les neuf mill ions 
de martyrs des quatre premiers siècles. 
eF.ii effet, quand Jésus-Christ est venu apporter sa divi

ne religion a la terre, deux sortes de lois régissaient le 
monde, les lois juives et les lois payennes; les lois jui
ves chez le peuple de Dieu, les lois payennes chez tous 
les autres peuples. Or la doctrine de Jésus-Christ con
damnait les unes et les autres. Elle condamnait les lois 
juives qu'elle venait remplacer comme la réalité remplace 
la ligure. Cesl pourquoi les juifs accusèrent le Fils de 
Dieu de révolte contre les lois et le condamnèrent à 
mourir du dernier des supplices : le crucifiement. 

Elle condamnait les lois payennes de tous les autres 
peuples à qui Jésus-Christ avait charge les apôtres de 
l'aller prêcher : Allez, enseignez toutes les nations. C'est 
pourquoi, comme le divin Maître, les apôtres furent 
poursuivis et condamnes et payèrent leur prédication de 
leur tête. 

Pendant quatre siècles, car la religion du Christ mit 
tiatre siècles à pénétrer les lois, pendant quatre siècles, 
is-je, les simples citoyens qui voulureut conformer 
sur conduite a la doctrine de Jésus-Christ, furent 

également poursuivis comme des révoltés et condamnés 
à mourir au milieu des plus atroces tortures en punition 
de leur révolte. 

Après quatre siècles de sang versé, les lois étant deve
nues chrétiennes, la paix fut rendue à la terre, et chaque 
prêtre put prêcher, et chaque fidèle put pratiquer la doc
trine catholique en toute sécurité. 

Mais voici qu'en France, après quinze siècles, grâce aux 
Juifs et aux Francs-Maçons, qui gouvernent effective' 
ment sinon officiellement, les lois redeviennent païennes. 

Quelle conduite devons-nous tenir, nous, prêtres ca
tholiques, quelle conduite doivent tenir les simples fidè
les, en face de ces lois ? 

Nous venons de voira l'œuvre Jésus-Christ, les apôtres 
et les 9 millions de martyrs; voilà nos modèles, nous 
n'avons qu'à les imiter. Sicut ego feci,ita et vos faciatis. 
Comme j'ai fait, faites vous-mêmes, a dit le deviii 
Maître. 

C'est ce que j'ai fait à Ilallennes-les-Haiibourdin, c'est 
e que j'avais fuit précédemment à la Terrière-sur-Honuc-
ourt.c'est ce que je fais actuel Ionien L à Château l'Abbaye, 

c'est ce que, avec l'aide de la grâce de Dieu, j'espère con
tinuer de faire dans l'avenir, d'autant plus, qu'en agis
sant ainsi, je ne fais que suivre l'exemple de mes supé
rieurs ecclésiastiques. 

Voici, en effet, le langage que le cardinal Caprara tenait, 
au nom du Pape Pie Vil, à.M. de Talleyrand, ministre des 
affaires étrangères, à propos du 6e article oiganique : 

« . . . . l ' n second cas d'abus est la contravention aux 
lois et règlements de la république; mais si ces lois, si 
ces règlements sout en opposition avec la doctrine chré
tienne, faudra-t-il que le prêtre les observe de préférence 
à la loi de Jésus-Christ ? Telle ne fut jamais l'intention 
du gouvernement. 

» On dit enfin qu'il y a lien â l'appel comme d'abus 
pour toute entreprise qui tend à compromettre l'honneur 
des citoyens, à troubler leur conscience, ou qui dégénère 
contre eux en oppression, injure on scandale public. 

» Mais si un divorcé, si un hérétique connu en public 
se présente pour recevoir les sacrements et qu'on les lui 
refuse, il prétendra qu'on lui a fait injure, il criera au 
scandale.il portera sa plainte, on l'admettra d'après la 
loi ; et cependant le prêtre inculpé n'aura fait que son 
devoir, puisque les sacrements ne doivent jamais être 
•onférésàdes personnes notoirement indignes. » 

Et aujourd'hui, est-ce que les immortelles encycliques 
du pape Léon XIII, actuellement régnant, n'attaquent 
pas de front chacune de ces lois qu'on méfa i t un crime 
d'avoir attaquées. Voici ce que le 12 février dernier il 
écrivait aux évéques d'Italie, à propos du projet de 
loi qui a pour but d'exiger que le mariage civil pré
cède obligatoirement le mariage religieux « H ne 
sert de rien de répéter que l'Etat laisse, en définitive, 
la liberté de s'unir aussi en mariage devant l'Eglise; 
car ou laisserait par là aussi une égale liberté de ne pas 
se présenter devant l'Eglise en introduisant, par voie de 
fait, la persuasion erronée qu'il suffit du rite civil pour 
vivre eu légitime mariage, tandis qu'en réalité ce n est 
qu'un abominable concubinat » Entendez-vous, M. le 
Procureur. Puis : « Vous donc, Vénérables Frères, qui 
avez déjà apprécié le péril, maintenant que vous êtes 
réconfortés par Notre parole, unissez votre voix à la 
Nôtre pour instruire le troupeau confié à vos sollicitudes 
pastorales sur la nature de cette loi détestable, sur le 
véritable but auquel tendeut ses promoteurs, sur les 
graves dommages qui en surviendraient si elle était sanc
tionnée, afin que les lid.jles ne se laissent ni égarer par 
la fausse lumière sous laquelle on la lui préseule hypo
critement, ni tromper par les vaius sophisuies avec les
quels on essaie de la soutenir. 

« Inspirez-leur courage afin que, par tous les moyens à 
leur disposition, ils fassent retentir hautement leurs ré
clamations dictées par le devoir de défendre la Iranquililé 
et l'honiieurde leurs familles, par tout ce qu'il y a de 
noble et d'honnête dans leur nature, et par tout ce 
qu'il S a de force et de vérité dans leur ancienne 
foi. Qu'ils fassent sentir que,s'ils sout prêts à rendre 
à César ce qui est à César, ils ne souffriront jamais 

Su'on enlève à Dieu ce qui est à Dieu, et que s'ils 
ésireutse comporter comme de bons citoyens dans leur 

patrie terrestre, ils aspirent bien plus à la patrie céleste 
où ils sout appelés à devenir civessanctorum. 

• Puis, ayez des paroles d'encouragement et de charité 
pour votre clergé, qui d m u e des preuves insignes et 
constantes de zèle et d'abnégation, alla que, dans la lutte 
présente, il se montre digue de Celui qui, en s'immolant 
lui-même pour la saint du monde, les a choisis pour la 
haute fonction de collaborateurs pour une si grande œu
vre. » 

Est-ce que MM. les vicaires capitulaires qui adminis
trent actuellement notre diocèse, ne disaient pas encore 
dernièrement dans leur mandement de carême : « Elles 
vous ont rappelé les encycliques, la sainteté du mariage, 
son indissolubilité, base essentielle de la famille, contre 
laquelle vieil! échouer le divorce légal, puisque l'homme 
ne peut séparer c e que Dieu a uni. » 

N est-ce pas le coup le plus droit qu'on puisse porter à 
la loi du d ivorce . . . T 

Par contre, si je ne puis qu'être approuvé par mes 
supérieurs ecclésiastiques, je pourrais bien encourir 
la condamnation des tribunaux civils. Je m'y at-
attends même; l'article 201 n'est-il pas \ii Eh bien soit, 
je serai condamné, ce sera un trait de ressemblance que 
j aurai de plus avec Jésus-Christ mou divin Maître, avec 
les apôtres et les neuf mill ions de martyrs qui ont été 
condamnés pour la même cause 

Et puis quelle peine peut-on nf infliger? 
Une amende. Qu'est-ce qu'une amende pent me faire, 

je n'ai pas un sou vaillant, je ne possède que quelques 
meubles qui, mis aux enchères, rapporteront tout au plus 
de quoi couvrir les frais de vente. 

La prison. Je ue crains pas plus la prison que l'amende. 
Aussi bien, ma soutane n'en sortira pas deshonorée. Le 
premier Pape, celui qu'a choisi Jésus-Christ lui même, y 
a été jeté avant moi, la preuve en est qu'il s'est évadé, 
Dieu lui ayant dépêché un ange qui lui eu a ouvert les 
portes, après avoir brisé ses chaînes. 

Seulement, si, comme Saint-Pierre, je suis jeté en 
prison, il est probable que, contrairement à lui, je 
purgerai toute ma peine, car je ne me sache pas assez 
saint pour mériter que le bon Dieu fasse, en ma faveur, 
un miracle pour faciliter mou évasion. 

En tous cas, Messieurs les Juges, et c'est par là que je 
termine, cette condamnation, j'ai l'honneur de vous dé
clarer que ce n'est pas vous qui la prononcerez. Vous 
êtes incompétents pour cela. Je ressortis au Conseil 
d'Etat; le 6e article organique est formel sur ce point. 

On s'en sert assez souvent contre nous de ces articles 
organiques, pour que nous puissions bleu nous en ser
vir une fols. 

Le voici textuel lement: 
• Il y aura recours au Conseil d'Etat dans tous les cas 

d'abus de la part des supérieurs et autres personnes ec
clésiastiques, 

• Les cas d'abus sont : l'usurpation ou l'excès de pou
voir, les contraventions aux lois et règlements de la Hé 
publique (c'est mon cas) l'infraction des règles consacrées 
par les canons reçus en France, l'attentat aux libertés, 
franchises et coutumes de l'église gallicane et toute en
treprit* o n tout procédé qui, dans l'exercice du culte, 
peut compromettre l'honneur des citoyens, troubler ar
bitrairement leur conscience, dégénérer contre eux en 
oppression ou eu injure ou en scandale public. • 

C'est, si je ue me trompe, en vertu de ce 6e article or
ganique, comme supérieurs ecclésiastiques, que les car
dinaux et les évéques sont jugés par l e Conseil d'Etat. 
Or, il n'y a pas qu'aux supérieurs ecclésiastiques que 
l'article 6 confère le privilège d'être jugés par le Con 
seil d'Etat, mais â toute autre personne ecclésiastique. 

Je suis ecclésiastique, doue je ressorti* an Conseil 
d'Etat tout aussi bien que les cardinaux et les évéques. 

Et qu'oii ne m'objecte pas que nous, catholiques, nous 
rejetons les articles organiques; car nous ne les rejetons 
que comme faisant partie du concordat, du pacte passé 
entre le Pape Pie VU et Napoléon I", nous les acceptons 
comme lois de la France. 

Or, Saint Paul se trouvant un jour daps le même cas 
que moi, s'écria eu plein tribuoai juif ; « Je suis citoyen 

romain, j'en appelle à César ! • Comme lui, je m'écrie : 
• je suis ecclésiastique français, j'en appelle anx lois de 
la France qui concernent les* ecclésiastiques, je veux être 
jugé selon les articles organiques I » 

R e n v o i d u j u g e m e n t 
M. le Président annonce que le jugement ne sera pas 

rendu de suite: la cause est mise en délibéré, la décision 
sera rendue vendredi. 

M. l'abbé Rousselie salue ses juges et se retire auprès 
des ecclésiastiques qui lui serrent la main et le félicitent 
de son attitude. 

Une partie de l'auditoire suit avec curiosité H. l'abbé 
Rousselie jusqu'au dehors du Palais. | 

* 
HISTOIRE D'UN COQ. — Le jour de l'inscription pour le 

tirage au sort à Willems, des jeunes gens avaient jugé 
plaisant de sortir un coq du poulaillier de M. Fourmer, 
cultivateur, et l'avaient caché dans un champ de bette
raves, se promettant de le mettre au four pour en faire 
leur souper. 

Ils ne purent mettre leur projet i exécution, par suite 
de l'arrivée du fils Fouruier. 

Malgré cela.i ls sont tous trois poursuivis,Alfred Bossu, 
Désiré Montaigne, Désiré Vaudecavez ; ces deux derniers 
sont acquittés; Bossu est condamné à s ix jours de prison 
mais avec application de la loi Béreuger. 

DISSENTIMENTS POLITIQUES. — Deux jeunes gens du nom 
de Huyghe et Thesse sont inculpés d'avoir, dans un 
cabaret rue du Fresnoy, à Roubaix, exercé des violences 
sur un certain Lemaire. 

Le plaignant est très aflirmalif; toutefois il est contre
dit par d'autres témoins qui vieuneut déclarer que Le
maire avait dit dans l'estaminet en s'adressant à Huyghe 
et Thesse : « Je suis socialiste, si vousue l'êtes pas, vous 
êtes des fainéants. > Il s'en était suivi une bousculade, 
mais les prévenus n'avaient fait à Lemaire ni blessures 
ni porté de coups. Jean Huyghe est acquitté. 

Quant à Emile Thesse, il encourt une amende de 16 
francs. 

POUR VOL d'une inoutre à Watlrelos était cité Emile 
Nys qui, étant en fuite, ne comparait pas. Trois mois, 16 
francs d'amende. 

INCULPÉ DE COUPS. — Iloorens à Linselles, débouté de 
l'opposition à un jugement qui le condamnait à huit 
jours et qui est confirmé. 

MÊME DÉLIT pour Jean Bertbe, à Linselles également. — 
Vingt-un francs d'amende. 

Liénard, à Lannoy, seize francs d'amende. 
M* CONFORME. 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e d e R o u b a i x . — Au
dience du 17 mars. - LA COMPAGNIE IMMOBILIÈRE DU 
NORD. — Nous avons exposé, il y a quinze jours, le gros 
procès intenté aux héritiers de M. Delrue-Dazin, d'une 
part par M. Eugène Pécher, obligataire, et de l'autre par 
M. Rose, actionnaire de l'ex-compaguie Immobilière du 
Nord : le premier actionnait en nullité d'un prêt hypo
thécaire et lesecond en nullité de la Société à laquel le M. 
Delrue-Dazin fait apport de son immeuble. 

Le Tribunal a débouté l'un et l'autre des deman
deurs. 

Dans la première affaire il a dit qne M. Delrue-Dazin 
avait bieu effectué l'apport de son immeuble, que cet 
immeuble avait été hypothéqué par une délibération ré-
gulièredu Conseil d'administration dont M.Eugène Pécher 
faisait partie, délibération qu'il a ratifiée, qu'il est donc 
mal fondé de se prévaloir d'une situation qu'il a lui-
même créée. 

Pour la seconde affaire,le Tribunal estime que la Corn 
pagme immobilière avait été régulièrement constituée; 
que l'hypothèque valablement conseutie ne peut exercer 
aucune influence sur sa constitution; que M. Rose con
naissait la situation quand il est devenu actionnaire, et 
avait ratifié les actes do l'ancienne administration ; que, 
par conséquent, il est sans droit pour les critiquer au
jourd'hui. 

Ce procès, gagné par les héritiers de M. Delrue Dazin, 
l'est aussi par les liquidateurs mis eu cause. 

E x c u r s i o n e n I t a l i e , à l 'occas ion d u J u b i l é 
ép i scopa l de S . S . L é o n X I I I . — D é p a r t le 11 
a v r i l 1 8 9 3 . 

L ' i t inéra i re de ce v o y a g e e s t l e s u i v a n t : B r u x e l 
l e s , L u x e m b o u r g , B à l e , l a S u i s s e , le S t - G o t h a r d , 
M i l a n , V e n i s e , P a d o u e , B o l o g n e , F l o r e n c e , R o m e , 
N a p l e s , Capr i , S o r r e n t e , l a G r o t t e d ' A z u r . P o m p é ï 
( f a c u ' t a t i v e m e n t le V é s u v e ) , l e M o n t e - C a s s i n o , 
R o m e ( a u d i e n c e ponti f icale le 2 2 a v r i l ) , P i s e , 
G è n e s , T u r i n , P a r i s , B r u x e l l e s . — D u r é e : 3 ' se
m a i n e s . — P r i x : 1™ c las se , 6 2 0 f r a n c s ; 2* c l a s s e , 
5 3 5 f r a n c s . 

M o y e n n a n t le v e r s e m e n t des s o m m e s c i - d e s s u s , 
les v o y a g e u r s a u r o n t d r o i t a u t r a n s p o r t s u r t o u t 
le parcours de l ' i t inéra ire , a u l o g e m e n t d a n s d e 
bons hô te l s , à la n o u r r i t u r e , a u x o m n i b u s , a u x 
v o i t u r e s , g u i d e s e t i n t e r p r è t e s , q u i s e r o n t m i s p a r 
t o u t à l eur d i spos i t i on . 

Ils n 'auront à p a y e r nul le p a r t d 'entrée p o u r 
v i s i t e r l e s m u s é e s , l es m o n u m e n t s et c u r i o s i t é s , p a s 
plus que de pourbo ire s a u x c o c h e r s , por t i er s e t d o 
m e s t i q u e s d 'hôte ls . 

L e s d e m a n d e s s e r o n t inscr i t e s p a r o r d r e de d a t e 
de l eur récept ion et les p r e m i è r e s a r r i v é e s o n t de s 
c h a n c e s d 'obten ir les m e i l l e u r e s c h a m b r e s d a n s les 
hô te l s . 

L e s p r o s p e c t u s se d é l i v r e n t g r a t u i t e m e n t , à 
R o u b a i x c h e z M . H e n r i Messe l in , r u e D a m m a r t i n , 
7 5 , e t a B r u x e l l e s chez M . C h . P a r m e n t i e r , d i rec 
t e u r de l ' E x c u r s i o n , B o u l e v a r d A n s p a c h , l t ' 9 . 

NOUVELLES MILITAIRES 
Art i l l er i e . — M. Broulin, lieutenaut en 1er au toe régi

ment (n'a pas rejoint) a été classé au .'lie régimeut. 
Ecole de Saint-Maixent. — Les sous-oflicters dont les 

noms suivent out été admis à l'Ecole militaire d'infan
terie de Saint-Maixent, à la suite du eoucours de 18W3 : 

MM. Mlouchery, sergent-major au 31e de ligne, War-
luzel, sergent au 43e, M itagnc, sergent au 1er de ligue, 
et Maes, sergent au 16e bataillon de chasseurs à pied. 

Ces sous-officiers élèves-officiers devront se présenter 
au commandant de l'école le S avril. 

P E T I T E COKKESPOSDajfcCE 

H. .V. 3. — Le conseil révision seul peut statuer sur 
votre cas; il vous fera connaître sa décision. 

H. P. Marcq. Nous ne pouvous vous certifier que 
vous serez exempté, mais a notre avis vous avez toutes 
chances de l'être. 

N O R D 
Ifoa r e p r é s e n t a n t * a n Par las sent . — Voici comment 

se sout repartis les votes de nos députés dans le scrutin 
sur l'ordre du jour pur et simple (interpellation de M. 
Cbicbé sur la loi des boissons) ; 

N O R D . — Ont voté pour: Mil. Guillemin, Herbecq, 
Evrard Eliez, Michau, Traiinin, Dubois, Lalou, Plichou, 
Pierre Legraud, Le Gavrian, Moreau, Droit, comte de Mou-
talembert, Sirot. 

Out voté contre : MM. Déjardin-Verkinder, Bergerot, 
Lafargue, baron des Rotours, Renard, Thellier de Pou-
chevil le . 

M. de Freschevillc n'a pas pris part au vote. 
PAS DE-CALAIS.— Tous les députés du l'as-de-Calaisout 

voté pour. 
N o m i n a t i o n e c c l é s i a s t i q u e — M. l'abbé Kobbezni, 

vicaire à la paroisse Saint-Martin d'Esquermes est nom
mé curé de Cauroir près Cambrai. 

L 'arr ivée d u nouve l a r c h e v ê q u e — Les vicaires 
capilulaircs viennent d'adresser une lettre-circulaire au 
clergé du diocèse pour leur annoncer officiellement l'ar
rivée du nouvel archevêque fixée au i'S mars. 

La Compagnie du Nord accorde au clergé pour la cir
constance, une réduction de 50 û|0 ; les ecclésiastiques 
qui veulent obtenir cette faveur doivent envoyer leur 
nom a MM. les vicaires capitulaires avant lundi malin. 

Va repas sera préparé aux deux séminaires pour ceux 
qui ou feront la demande. 

Menln. — Arrestation d'un évadé d'Hoosgtraete. — 
Jeudi soir, l'agent de police Lambert Dreeaaa, a mis en 
état d'arrestation un évadé du dépôt de mendicité d'Iloog-
slreele. Cet individu— il se nomme Nuytens— avait eu 
couru lors de l'affaire Couitens, ou se le rappelle, une 
condamnation de trois ans de mise à la disposition du 
gouvernement belge. C'est ce qui avait motivé son ad
mission au dépôt de mendicité. 

Nuytens se trouvait aux Baraques et se battait avec son 
frère au moment où l'agent Drceseu est venu l'appréhen
der. 11 s'est rebellé comme uu forcené. L'agent en a reçu 
a la poitrine un coup de pied qui le force à prendre 
quelques jours de repos. 

V i l l e de Bruxe l l e s . — Emprunt de 289 millions de 
francs 1886). — 51 séries, soit l ,z75 obligations rem
boursables le t janvier i8«4. 

Série 81,961, n' s i . remboursable par 108,090 francs; 
série W.788. \r 24, z.SOO fr.: série U8.U», ir U, 1,000 fr.: 
série 8,»78, n' «; séné 88,797. n' 17, 500 fr. 

FTAT-CIVIL.. —ROUBAIX — lleclaratunis de naissances 
dn 17 mars. — Amédèe Veirruysse. rue de l'Onunelet. im
passe llaliac, H . — Juséptuuc Vt'i'beil. rue de.».Juuugui's II.m -. 
135. — Charles llepraere. lue des Longues-Haies, cour lloussel. 
19. — Julieuue Vaudepulle. rue Saint Mosh, 55. — julienne 
V:iiileyns«'le. rue du Fort. i . — Marcel Hus. liiaude-llue. leur 
Htu4tMK-4|, H. — Suxauite Pluquet, rue de l'Uniiiieb'l, cour «lalil-
bronue t*. — Madeleine liuforest, rue de la Banque. 19. — 
Isidore Van Smsrliool. rue des Ails, fort llesiousseanx, 13. 
Ilelene ParvatqaaS rneTbècle, 8. — Marguerite Iiegrieok, rue 
de l.amiov. Io». — Adfle Houvry, HAtW-bMU. — L«»U llenauv 
Hotel-liieu. — Xavier Basa, quai dj Wattrclos.coor Myrtes* 5 
— Uitelaialunis de décet du 17 mur*. — Victurine llhal, 53 ans. 
rue Saiut Amand. 46. — Charles De|>rrts, 4 mois, tiratlde-ltue. 
roui - Luridan, 15 — Euphrasie Vaubever, M ans, Hôtel-Dieu 
— Gustave Uulerte, I mois 11 jours, rue Deci-i'me. cinr Le 
maire. S — Albert Walraedt. * mois, nie d'Avelghem, M i . — 
Arthur Morillon. 15 mois,rue Sainl-HUenoe. *>. — Jean l irnoï . 
ii aus, ru* Ueialtre, cour Saint-Joseph, 3S. — Séverine Ptlois, 
SSans, rue Ppllait. 54. - Cha,:?- Dueastelle, t ans II*. 
Sainti Thérèse, cour Bernard. — Joséphine Lepers, tt 
Hatel Dieu, 

TOURCOING. — ««feirolioiu d« «otuoiw» f*,,1'™" " ~ 
HéMne OttUmr, rue des Cinq-Voies - Joseph Lahousse. rue 
de Strasboaru — Zéhma Marissal, rue du Casino. — Louis 
Sm.m^, rûegK,n-dé iTGi."re. - Odile Cartier, rue Fremaux. 
- Gustave Six. rue de la Ferme. - Maria Be«ïnn.r"f<1»»« -
lin. - Déclarations de décès du n macs. - Arnaud Sonet, 
4 ans. rue Messiaen. - Chai les Kuockaert, 5 inoi». - • Hep' 
Lemaire. 45 ans, maçon, rue des Phakmpins - Pau me 
Sonet 4 mois rue du chêne-Houplinc. — Lucie MI pp. 
raû f ue de la Tossée. - Elodie Vermeulen, ( ans, rue de 
Belfort. . . , 4ti „.,-.. 

HALLUIN— Déclarations de naissances du in ma,s 
Céline Destailleurs, Chemin-d'Eau. - Déclarations de décès du 
16 mars. — Ber'.he Deeoute.r, 4 mois, rue Magenta. 

CONVOIS FUNEBRES k OBITS 
Les amis et connaissances de la famille l EGRAND 

DELCHOIX qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire partdu décèsdeMonsieur Louis-IsidoréLEGRAND. 
horticulteur, veuf de Dame Marie Joseph DELCHOIX. 
décédé à Roubaix, le 16 mars 1893, dans sa 76' année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés déconsidérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister à la Messe de Corvoi. 
qui sera célébrée le dimanche 19courant, à 8 heures, et 
aux Convoi et Services Solennes, qui auront lieu le lundi 
*0 dudil mois, à 9 heutes l | i . en l'église Saint-Jean-Bap
tiste, & Roubaix. Les Vigiles seront chantées le même 
jour, a i heures. L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
de Harbieox. 

Les amis et connaissances de la famille FRESNOY-
l'.ADENNE qui, par oubli n'auraient pas reçu de let
tre de faire part du décès de .Monsieur Jeau-Louis FRES
NOY, décédé à Itoubi'.ix, le 17 mars 1883, dans sa 50' 
année, administré des Sacrements de notre mère la 
Sainte Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister auxCon-
voi et Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche 19 
courant, à 3 heures l | 2 . en l'église Notre-Dame, à Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue Delattre, 
cour St-Joseph, 33. 

Les amis et connaissances de la famille PAl'CHET-
DHAL qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part du décès do Dame Viclonne DHAL, épouse de 
M. Charles PAUCHET. décédée à Roubaix, le 16 mars 
1893, dans sa 54* année, administrée des Sacrements de 
Notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Service Sjlennels . qui auront 
lieu le lundi 20 courant, â 9 heures, en l'église Sainte-
Elisabeth, à Honbaix. L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue Saint-Amand, 46. 

Les amis et connaissances de la famille DEBA1>IEL'X-
CHIXJI'ET qni, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Daine Cécile Julienne CROQUET, 
institutrice privée, épouse de M. Henri DEUAISIEL'X. déeé-
dée à Roubaix, le 17 mars 1893. dans sa iii* année, admi
nistrée des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise, sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir assister a la messe de convoi, qui sera 
célébrée le dimanche 19 courant, à 9 heures, aux vigiles, 
qui seront cliautées le même jour, à 5 heures, et aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le lundi M) 
duditmois , à 9 heures l | z , en l'église du Saint-Rédemp
teur, à Roubaix. L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
des Longues-Haies prolongée, 220. 

Un (lliit solennel du Mois sera célébré en l'église 
de Croix (Saint-Martin), le lundi 20 mars 1893, à 8'heu-
res 1|2, pour le repos de l'aine de Monsieur Alfred WIL-
LET, décédé àCroix, le l i février 1893,dans sa !"• année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sle-Eglise. 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de let 
tre de faire-part, sont priées de considérer le présentavii 

mine en tenant l ieu. 
Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 

de Croix, le lundi 20 mars 1893, à )0 heures, pour le 
repos de l'âme de Monsieur Léonard Dt'PITS, rentier, 
décédé subitement â Croix, le 21 mars 1892, dans sa 
67' année. — Les personnes qui. par oubli, n'aurait-ni 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme eu tenant l ieu. 

NOTES DE LA MENA EUE 
IffiAU DU SAMEDI 18 MARS 

SOUPE Al" LAIT 
BIFTECK 

POMMES DE TEHBE FRITES 
COTELETTES DE VEAU 

SALADE DE LAITUE 
DESSERT 

LESCGM : ATS DE COQS 
ROUBAIX.— Dimanche 19 mars Rendage d* la partie de 100 

fr.. paire de nlaisir à i" fi., ehet M, Edmond M alliez, route de 
Lille, foutre le « Noir Bonnet », Poulets non dépoquetés. 

CHOIX.— Dimanche IV mars. In ii3 pair ±0 francs avec pai
res de plaisir à 5 fr.. a 1 V>Uniinet du Mi-uhn d'Or, au Torrein. 
« La Belgique» contre « I» France a. Mise au parc 4 quatre 
heures. 

— Lundi âO mar-.ReiHiajïe au même endroit roiitre la soriêtê 
de < luit FU'WN. de la rue du Moulin. 

TOURCOING. — Jeudi if» mars. ;i eu lieu un i|3 mort pour M 
francs, paires de plaisir à 10 fr. chez M. Jules Dugardin, rue 
du Casino, contre la société de la Brasserie St-Eloi. 

Le t de J a Mé K*flEB* fM»** •*•" *• Bi^serie St-Eloi: la paire 
de plaisir parjule> (Mii/anliii. 

— Dimanche iy mars, un i de 3 pour 50 i.aiic.sau M Otq > tiaii 
tant » contre le * Cuirassier ». 

— Dimanche 19 mars, à midi, paitie de toqê Barhane i-hi-z 
M. H Lentes. rubareUer, rue du Halot. ','.K contre la société de 
« l'Ours ». l'aie citée ( pm h.in- > 

— Lundi *), n-udage d'un t de i pourâO fra**, chef M.H.'ui i 
LVlplanque .-ontre h- •- i'oi| chantant •- Il te jnt.na a\ant !-• 
r.endage, une partie si elle est ntee pour *! francs. 

WATTUBU». — Jeudi lt> mars a eu lieu la partie de M. Cons
tant Castclaiu, au Bas Chemin, contre le boucher d'Kstaimpuis. 
Celui-ci a gagné les >(\ paires. 

— Vendredi 17 mais a eu lieu le ren lage d'une IR'IUJ partie 
d'un i de 3 morts pour 30 fr. à la Brassent1 St-Eloi contre M 
Dewmilly de Lille. M. Dewailh a gagné la Ire pane. La Bras
serie St-Eloi à gagné la te, la 3e et la Ve paire qui était une 
paire de plaisir à 1» fr 

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
LILLE. — Le «< Club des mâchefers ». organise pour le diinau 

eue 13 mars, un concours de chiens ratiers en trois catégories, 
-lier M. Demessine. rue de la Halle. 17. Il y aura $70 francs de 
prix plus un prix de championnat i médaille en argent i. 
commencera a quatre heures. 

JEUX DE BOULES 
ROUBAIX. — Nous rappelons aux amateurs que e'eat diman

che prochain 19 mars qu aura lieu la brillante partie de boule 
i contre i entre les champions du Fontenoy et ceux du Pile. 
L'attaque aura lieu chez Louis luijaidin rue du Tilleul. Cette 
partie étant la première engagée cette saison contre le « Bras 
d'Acier » et en raison d e l à réputation des joueurs, promet 
d'être îles plus intéressantes. Aussi un grand nombre d'ama
teurs y assisteront. De nombreux paris «erottt engagé.. 

CONCOURS DE PETITE AFBALETE 
ROUBAIX. — La société <c Les franrs Urptirs » offrira an\ ama

teurs, tcitimniirlii' 111 mais, en son local, nie itn (".. H;'••;,>. dits 
M. Louis Verifin, un Utërours 4e [élite arbalète-, à U uistaure 
de six mètres. 

Il y aura 90 franc* «J* prix en espères. L'inscription com
mencera à lllllt lieuiesilu matin et se It iiniiiera à huit li.-lires 
du soir. La tn:s-- sera de :tjcent. i mi av. i fr. i.,: les pelotons 
seront composés de dix hommes. 

THEATRE UE I10L'I1A1\ (situe Aivlnmede et Kjebanl 
„^.,„,., ips. — lluieaua 6h. OlO 
IUdeauaCta.ll*-— Iiimanrhc 19 mars. — LA lil'KHHK Al' 
DAHOMEY, grand drame militaire .-il à actes et 8 tableaux. — 
On commencera p u : I'HUTE-MOI TA 1-EMME ::: comédie en â 

l ' A M M I f l i T l \ T P o u v a " 1 d isposer do temps [iciir 
LU.WlHIï l iVAi l l v«.ii- c l ientè le et ayant place dans 

s o n m a g a s i n , pour met tre marchandises , d e m a n d e 
représentat ion o u dépôt ci commiss ion) . G. Bross ier , 
«8, rue de Chabrol, Paria. 3410* 

Mécanique et Électricité Industrielles 
PAUL THIÉRY 

Ingenieur-Èleclricien E. C. P. 
Ancien élève de l'Ecole Centrale des Arts et Manufactures 

et du Laboratoire Central d'Électricité 
Ancien Ingénieur delà Compagnie Continentale Edison 

VALENCIENNES «NORD. 

Spécialité de Lampes à arc et à incandescence 
E T D E C H A R B O N S P O U R A R C 

Représenté pur MM. I » O I . \ K e t K i l t » , à 
R O ( j H A I X . . a g e n t s des pr inc ipaux c o n s t r u c t e u r s -
mécan ic i ens b e l l e s , pour les m a c h i n e s d'appi-éts ; 
foulons , l a v e u s e s e n largeur et m a c h i n e s pour filatu
r e s de la ines cardées . 34137 

AG1NDI. DES IM)18TRI1S TEXTILES 
i»oun i*»:» 

4 1 u k a g e des industr ie l» , e m p l o y é s e t contre mattrea 
Cet agenda cont ient de n o m b r e u s e s indicat ions s e 

rapportant à la la ine , au coton et a u x autres t ex t i l e s : 
barèmes , c o m p t e s de rev ient , r e n s e i g n e m e n t s s u r les 
vontesi publ iques de Londres et de Liverpool , numé
rotage des- ttls, m é c a n i s m e des m a r c h é s ù t e r m e s sur 
laines p e i g n é e s , nomenc la ture des Chambres de com
m e r c e françaises à l 'étranger, l iste de fourn i s seurs 
des industr ies t ex t i l e s , e t c . , e t c . 

E légant et solide A g e n d a de poche , re l ié e n jol ie 
percal ine , t ranche r o u g e . 

En v e n t e a u p r i x d'i 0 ,60 e. a u b u r e a u du journa l 
17, r u e N e u v e , t R o u b a i x . 

U y i \ k T I \ l r Maladies de la Gorge de la Voi:c et do la 
Mft l l I jv I i ' lD Bouche, effet» pernicieux causés par 
le tra i tement mercuriel e t l 'abus du tabac. Faites usage 
d e P a s t i l l e s d e D e t h a n , au sel de Fterthollet. La 
boî te , 2 f r . 5 0 . 

Maladies de l'estomac e t des intestins, digestions 
pénibles, manque d'appétit, aigreurs, rMMaaât. rn-
missements, diarrhée, coliques, etc . — M t a a j i 
des P a s t i l l e s et des P o u d r e s d e P a t e r s o n , au bis
muth et magnés i e . P a s t i l l e s : 2 f r . 5 0 ; Poudre : 5 fr . 

Appauvrissement du sang, faiblesse de tempéra
ment, manque d'appétit, fièvres, maladies nerveuses. 
— Faites usage du V i n d e B e l l i n i au quinquina et 
Colombo, fortifiant, digestif, fébrifvgr .-t nnti-ner-
oeux, il es t recommandé a u x enfants, a a x femmes 
délicates et Axis.personnes affaiblies par Vétpg, la aus-
ladie ou les fatigues de toute nature.La b j u t e i l l e 4 f r . 

D E T H A N , pharm. , 2 3 , rue Baudin, à Par i s , et dans 
s principales pharm. de France. lMfii 

b I B L I O G R A P H I E 
l . a F r a n c e e t l ' A n g l e t e r r e e n A s i e , par PHILIPIK 

LEHALLT. —Ce volaine «le 7 I ï pages, orné de plusieurs 
cartes très intéressantes relatives a a x limites des sphères 
d'action de la France et de l'Angleterre dans l'Iiido-Cliiiio 
et en Chine, mérite l'attention rie tous. UDOOS apprend 
pourquoi et comment lord Salishury a annexa la Itirtna-
nie, le manque de sincérité des niojeus diplomatiques et 
l'habileté avec laquelle elle a exploité nos dluens iens 
parlementaires. a \ant at après Lausrsmi, ses aixiss-'iiieiits 
en vue de la chute du ministère Ferry, à laquelle elle a 
fortement contribué. 

U nous apprend avec quelle envergure de vues Jules 
Ferry a discuté avec lord l.yons. dans rie nombreux en
tretiens la question de l'Iudu-Cuine, avec quelle a u t u i i -
il a lixé nos droits et sauvés l'avenir par de sages réseï -
ves qui permettent aujourd'hui au gouvernement rie !,i 
République de s'appuyer sur unoiléi-lnnitinii goaverae-
uieutale relative aux sphères d'action respectives. 

11 nous apprend cotiiiueiit le consul rie France a évité 
le siège et le'sac de la ville île Matiilalin-v. et sauvé la 
vie des Européens lors rie l'arrivée de la Hotte anglaise 
en face de la capitale de Thébat. 

On n'a pas oublié tout ce que la presse officieuse rie 
Baugoou, de Calcutta et de Londres, quelques mois 
avant l'annexion en 1883, a fait pour égarer l'opinion 
et exciter les esprits. Le péril a Mandalaeij. c'est M. 
Haas, résident fraupiis. celle campagne a contriboé 
beaucoup au s u c e s électoral rie lurri Salislmry qui 
s'était engagé à otlrir à ses électeurs le royaume d A vase 
et a tenu parole. 

Philippe Lehaulldonne l'encuauiemeut ries événements 
en Asie depuis l£85 et Dons apprend comment et pourquoi 
l'Angleterre en ls'.»i a pu.à l'aide d'une convention inodi-
ticatrice rie celle de Chefoo faire i-aiiLter Cliung-Kine sur 
le haut Yaugtese au nombre des |wiits o iner is . Pourquoi 
ebuug Kiue est la clef de vente im notre empire Indu-
Chinois-Français. 

II rend tangibles les avantages géographiques des voies 
de pénétration par le Tonkin à l'aide desquelles la France 
peut faire avec les lOûmillions d'habitants du Yuiiuati du 
Foucichou, du Seuchuan, un tralic d'importation de plus 
800 millions de francs et nous permettre de nous dédo-
mager par ces nouveaux débouchés rie la porte de cer
tains marchés qui nous échappent peu à peu. 

Ce livre a surtout une haute portée patriotique. Il 
prouve comment un simple concours de circonstances 
a engendré une véritable solidarité entre les intérêts 
moraux et matériels de la France et rie la MaaSM en 
Asie, bref une alliance franco-russe d'autant plus solide 
qu'elle est née spontanément ries lois de l'histoire. 

A tous ces points de vue il mérite l'attention de l'indus 
triel, dn négociant, du patriote et riu philosophe. Il est 
dédié à la jeunesse française et c'est un des livres les 
plus réconfortants à mettre entre les mains de notre jeu
nesse des deux sexes. 

Philippe Lehault étudie l'importante et capitale que. 
tion du partage de l'Asie. Il montre à qui appartient lu 
suzeraineté politique dans cette partie riu monde et jetlu 
sur las événements de l'Afghanistan et du Pamir une 
grande lumière.Les conclusions riece chapitre sont pleines 
d'intérêt et d'actualité au point rie vue ries grands intérêts 
internationaux.Kn ce qui eoncenie notre compatriote 
Frédéric Haas, ce livre est u n révélation e t un acte rie 
justice postutne. 

BUtltriN INDUSTRIEL 
B'i COMMERCIAL 

REVUE DES MARCHÉS 
MARCHÉS D'ORIGINE 

B u e n o s - A y r e s , 1 0 m a t s . 
Le cours de l'or i s l à 3 1 2 . ; . p i a s t r e s pap ier 

n o n n a i e . 

MARCHES D'IMPORTATION 
A n v e r s , 1S m a i s . 

(par télégraphe) 

E n d i sponib le , il a é t é t r a i t é 72 bal les l ' h u a e t 

7 h. A u s t r a l i e . 

\ n v e r s . 1? m m . 

(.-Iris mensuel de M, J. •!. Helff*t) 

L a 2 e sér ie des enchères , c o m m e n c é e le 1 l • -..ti
r a n t , s'est t e r m i n é e ce so i r . 

L e s q u a n t i t é s s u i v a n t e s ont é té o f f e r t e s : IU5Q 
bal les de d iverse s p r o v e n a n c e s , dont 1361 b. o n t 
é té v e n d u e s . 

L a 2 e sér ie d 'enchères de cet te a n n é e l 'est 00>-
v e r t e le 14 c o u r a n t en présence d'un g r a n d DOttbra 
d 'ache teurs , tant du p a y s que de l'étran 
m i s e s à p r i x se s o i n la i t e s a v e c a n i m a t i o n , le* 
a c h e t e u r s f rança i s se fa i sant i-emai-qi:--i- par leur 
bon entra in a u x a c h a t s . 

L e s g e n r e s m o y e n s e t s e c o n d a i r e s , de «Bette 
que les A g n e a u x , m o r c e a u x e t ventres ont été v i v e 
m e n t d i sputé s , a lors que les bonnes laines l 'é ta ient 
r e l a t i v e m e n t m o i n s . 

L e s pr ix p a y é s c o m p a r é s à c e u x de la v e n t e de 
j a n v i e r - l é v r i e r dénotent une h a u s s e de 5 à 10 c e n 
t i m e s p o u r b o n n e s l a i n e s d e B u e n o s - A y i e s , 10 c e n 
t i m e s pou" les a u t r e s sor tes de B u e n o s - A y r t s <io 
m ê m e que p o u r les M o n t e v i d e o . 

L e s l a i n e s d 'Austra l i e o n t j o u i d'une triv.nde l a 
v e u r e t se s o n t r o n d e m e n t ve . idues à des p r i x e n 
h a u s s e de 10 0 ( 0 sur c e u x prat iqués a n s dern ière* 
e n c h è r e s de L o n d r e s . 

U a é té tra i t é à m a i n ferme entre les s éances 
3 6 2 b. B u e n o s - A y r e s , 127 b . M o n t e v i d e o et 8S h. 
A u s t r a l i e . 

N o t r e s t o c k ce j o u r se c o m p o s e de 5 6 4 1 b . Bt ie -
n o s - A y r e s , 2 2 8 4 b . M o n t e v i d e o , 17 b. K n l r e - K i o s , 
5 7 b . R i o - G r a n i c , 2 3 7 3 b. A u s t r a l i e . 0 6 b. Cap e t 
0 0 l>. d i v e r s e s . 

L e H a v r e , 17 mat- . . 

{De notre correspondant particulier) 

Laines. — M a r c h é c a l m e , la co te de ce m a t i n a 
é té haussée de 5 0 c e n t i m e s . 

Cet te a p r è s - m i d i , m a r c h é à pe ine s o u t e n u e , 
ba isse de 5 0 c e n t i m e s . 

On a t r a i t é 3 2 5 bal les dont dé ta i l suit : 2C0 b . 
B u e n o s - A y r e s s u r a v r i l de 1 l 'J.50 à 14H; 5 0 ba l l e s 
d i l o sur j u i n 1 5 1 ; 5 0 b . d i l o sur j u i l l e t 1 5 2 e t 1 2 5 b . 
d i to sur s e p t e m b r e à 1 5 4 . 

V o i c i l es cours de c lô ture : m a r s 1 4 8 , 5 0 ; a v r i l 
1 4 8 , 5 0 , m a i 1 4 9 , 5 0 ; j u i n 1 5 0 , 5 0 ; ju i l l e t 1 5 1 , 5 0 ; 
a o û t 1 5 2 , 5 0 ; s e p t e m b r e ! 5 3 , « <> ; oc tobre 1 5 3 . 5 0 ; 
n o v e m b r e 1 5 4 , 5 0 ; d é c e m b r e 155 ; j a n v i e r 1 5 5 , 5 0 . 

L i v e r p o o l , 1 6 m a i s . 
f ffffttf* des Indes. — L a p r o c h a i n e sér ie d 'en

chères c o m m e n c e r a le 2 1 m a r s lbt>3. A r r i v a g e s 
depui s la dernière s é r i e 2 0 , 5 0 1 halles ; a n c i e n n e s 
e x i s t e n c e s t e n u e s p a r i m p o r t a t e u r s 1 , 1 7 0 ; t o 
tal 2 1 , 0 7 0 ba l l e s . 

L a pos i t ion des la ines a n g l a i s e s co iu i i iuo t t e s 
f e r m e . LeB n o u v e l l e s de fabr ique o n t é t é p lus f a 
vorab le s depu i s la qu inza ine écou lée s u r t o u t pour 
les c o u v e r t u r e s . 

L a p r o v i s i o n de l a i n e de s Indes a u x e n c h è r e s ic i 
la s e m a i n e p r o c h a i n e 2 1 , 8 0 0 bal les s u i v a n t le p r o 
g r a m m e c i - jo in t c o m p r e n d u n bel a s s o r t i m e n t l ies 
g e n r e s c o n v e n a b l e s p o u r la fabr ique f t a ï K a i s c . 
Q u a n t a u x p r i x . l ' o n c o m p t e sur la par i té d i s c m u s 
m o d e s t e s de j a n v i e r . 

MARCHES DE CONSOMMATION 
R O Y A U M E - U N I 

Brtuh'ord, 10 m a r s . 
Laines. - L e ton s'est « m é l o r é d a n s imites l es 

b r a n c h e s d u c o m m e r c e et i l y a une d i spos i t ion g é 
n é r a l e à fa ire de s a l l a i r e s . Les m é r i n o s , qui a v a i e n t 
té si l o n g t e m p s d é p r i m é s , o u i repris s e n s i b l e m e n t 
t , b i e n q u e l e s p r i x ne soi'-nt pas j u s q u ' i c i e n 
a p p o r t a v e c les cours de Londres et d 'Ain L I S , i l 
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